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Synth¯se 

 

Les CRFCB ont pour mission dôorganiser les pr®parations aux concours et aux examens 

professionnels de la filière bibliothèques ou culturelle et de concevoir puis de diffuser un 

programme annuel de formation continue en direction de lôensemble des cat®gories de 

personnels des biblioth¯ques de lôenseignement sup®rieur, ainsi que de la fonction publique 

territoriale.  

Rompant heureusement avec le système internalisé de formation « par les pairs è en îuvre 

auparavant, la création des CRFCB à la fin des années quatre-vingt a permis dôoffrir aux 

personnels des bibliothèques universitaires et territoriales une formation professionnelle 

universitaire qualitative, articulée avec les dispositifs nationaux de formation initiale des 

métiers de la documentation. 

Cette vision renouvelée de la formation continue pour la filière bibliothèque a ainsi permis 

dôaccompagner les transformations fortes en îuvre au sein de la lecture publique et 

universitaire durant cette période, qui ont renouvelé les enjeux de la profession dans toutes ses 

dimensions : évolution et massification des publics, augmentation des surfaces, 

diversification des accès et hybridation des collections. Ces mutations technologiques, 

architecturales et sociétales ont affecté les techniques documentaires comme les approches 

managériales. Elles interrogent aujourdôhui les identités professionnelles. Leurs effets sur les 

carrières et les compétences sont permanents et continus en lien avec lôacc®l®ration des 

évolutions techniques et les regroupements administratifs et territoriaux opérés. 

La mise en application de la Loi Liberté et responsabilité des universités et la multiplication 

des opérateurs de formation à disposition des agents travaillant en bibliothèques territoriales 

ont progressivement fragilisé les moyens à disposition de ces centres pour réaliser leurs 

missions et mener leurs actions tout en modifiant leur périmètre dôintervention.  

Un groupe de travail ministériel réuni en 2011, dans le contexte de la suppression des crédits 

pédagogiques des centres, a cherché à clarifier le positionnement des CRFCB dans le paysage 

actuel de lôenseignement sup®rieur. Une nouvelle trajectoire pour les CRFCB a été définie, 

articulée autour de trois principales recommandations :  

- une meilleure inscription de ces structures dans lôorganisation et la strat®gie de 

lôenseignement sup®rieur, avec un nouveau cadre conventionnel tripartite : conforter 

la vocation interuniversitaire des CRFCB ; 

- un fonctionnement en réseau inscrit dans une politique nationale favorisant la 

coopération et la mutualisation avec lôensemble des acteurs de la formation de la 

filière bibliothèque et les dispositifs de formation à distance ;  

- un renouvellement de la coopération avec le ministère de la Culture et les délégations 

régionales du CNFPT pour consolider et développer la mixité des publics apprenants 

et la mobilité des agents entre les deux fonctions publiques : renforcer la vocation 

interministérielle de ces services. 



12 

 

 

Lôenqu°te r®alis®e en 2017 sur lôensemble des moyens et des activit®s de ces centres permet 

dôune part de v®rifier si cette trajectoire sôest traduite par des actions concr¯tes favorisant la 

visibilit® et lôefficacit® de ce r®seau. Ses missions d®passent aujourdôhui le cadre initial de 

lôappui aux d®roulements de carri¯re des agents pour accompagner lôadaptation n®cessaire des 

compétences aux nouveaux enjeux professionnels des services documentaires. La formation 

professionnelle continue sôexerce autour de cibles plus larges et opérationnelles : les fonctions 

managériales (pilotage et évaluation), les collections et lôaccueil, en lien avec le 

développement des services numériques, le renouvellement des espaces et la transformation 

de la manière dôaccueillir et de servir les publics. 

 

Les données collectées sur les activités des centres montrent que le réseau des CRFCB a pris 

en compte les recommandations de 2011 sur différents aspects de ses actions : 

- ce réseau présente des résultats globalement très positifs, eu égard à leurs moyens 

limités et à la taille des territoires desservis (16 000 heures de formation par an, 

13 000 agents formés pour une aide apportée par le MESRI à hauteur de 49 emplois et 

649 000 euros de crédits de fonctionnement) ; 

 

- signe du dynamisme des centres, les recettes sur ressources propres ont compensé la 

disparition de la part pédagogique de la dotation ministérielle et représentent 

aujourdôhui la part principale du financement des centres (57 % des recettes contre 43 

% pour les subventions ministérielles) ; 

 

- le public touché par les actions de formation des centres concerne lôensemble des 

corps de la fonction publique dôÉtat, les agents de catégorie A représentant même 20 

% des effectifs form®s, et sôinscrit dans les deux fonctions publiques (32% des 

stagiaires relèves des collectivités territoriales, mais il faut noter que leur présence est 

surtout majoritaire dans lôimm®diat dans le cadre des journ®es dô®tude organisées) ; 
 

- la coopération au sein du réseau, comme avec les autres acteurs de la formation 

continue dépendant du MESRI (Enssib, URFIST), sôest fortement d®velopp®e, autour 

dôune approche efficace en mode projet. 
 

Il est cependant indéniable que des améliorations doivent être encore apportées sur différentes 

dimensions des activités des centres :  

 

- clarifier le positionnement des CRFCB dans leurs établissements, au sein de leur 

territoire et à un niveau national : ce rapport préconise notamment de sôattacher ¨ la 

nature de leurs activités pour positionner les centres dans les organigrammes de leurs 

établissements, de faire évoluer à la marge la répartition actuelle des CRFCB sur les 

territoire en lien avec la création des nouvelles régions (ces modifications concernent 

Media Centre-Ouest et BibliAuvergne). Il propose deux scénarios distincts pour 
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consolider le réseau des CRFCB dans sa dimension nationale (conforter le 

fonctionnement associatif ou ®voluer vers un GIP associant lôEnssib et les CRFCB) et 

lô®tablissement de conventions-cadre clarifiant les relations des CRFCB avec le 

CNFPT, la BnF, lôABES et les URFIST ; 

 

- développer la dimension prospective des activités des CRFCB, à travers la mise en 

place dôun observatoire prospectif des qualifications et des comp®tences et le 

développement de différentes actions permettant aux centres de  jouer pleinement leur 

r¹le dôanimateurs de communaut® dans une logique dôapprenance des organisations 

au-delà des apprentissages des agents ;  

 
- Adapter la pédagogie aux transformations des territoires et des publics en 

renforçant les actions de formation à distance et les dispositifs de formation hybrides 

déjà expérimentés. Mais ceux-ci repr®sentent encore une trop faible part de lôactivit® 

pédagogique des CRFCB. Il sôagit dôun défi important car il conditionne la capacité de 

ces centres ¨ rayonner sur lôensemble des territoires quôils desservent. 

 

Action nationale déconcentrée vers les territoires et articulée autour des enjeux de la 

formation continue dans la transformation des métiers en bibliothèque, le réseau des 

CRFCB permet ¨ lôensemble des ®tablissements et des collectivit®s de disposer de 

structures l®g¯res, offrant toute la plasticit® n®cessaire pour accompagner lô®volution de 

leur environnement administratif, partenarial, mais aussi technologique. Leur statut 

interuniversitaire et interministériel semble parfaitement adapté aux nouvelles 

perspectives de la formation professionnelle en lecture publique comme universitaire. 

Les effets des regroupements opérés, tant dans le secteur universitaire (regroupements et 

fusions) quôau sein des collectivit®s territoriales (communaut®s de communes, 

dôagglom®rations et m®tropoles) justifient plus encore la pr®sence de ce r®seau de structures 

réparties dédiées à la formation tout au long de la vie. Si les recommandations de ce rapport 

sont nombreuses et engageantes, elles sôappuient dans le m°me temps sur un certain nombre 

dôexp®rimentations men®es par certains centres et rep®r®es pour lôattention port®e ¨ la qualit® 

des actions dispens®es et ¨ lôintensit® de la relation avec les établissements bénéficiaires.  
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Introduction 
 

Inscrite au programme 2016-2017 de lôinspection générale des bibliothèques (IGB), cette 

étude sur le réseau des centres régionaux de formation aux carrières des bibliothèques 

(CRFCB) se situe dans la continuit® des pr®occupations que porte lôIGB ¨ ces structures 

depuis leur création à la fin des années 1980. En 1995-1996, une première étude sur le sujet 

avait ®t® confi®e ¨ lôIGB, sur la base dôune s®rie de missions effectu®es dans ces organismes. 

En 2000, une seconde étude plus approfondie a été menée, dressant un panorama complet de 

la situation des CRFCB et de lô®volution de leur fonctionnement1.  

Si aucune ®tude sp®cifique nôavait ®t® programm®e depuis, les CRFCB sont n®anmoins rest®s 

dans le champ de vision de lôIGB ¨ la fois par le suivi quôassurent les inspecteurs sur les 

centres qui rel¯vent de leurs zones dôintervention et par le biais dô®tudes transversales o½ 

lôaction des centres faisait lôobjet dôanalyses th®matiques : on citera ici en particulier le 

rapport consacré à la formation aux questions patrimoniales dans les bibliothèques et celui sur 

la formation continue des personnels de la fili¯re biblioth¯que de lôÉtat2. 

 

Ce dernier rapport (2009) soulignait le dynamisme de lôoffre de formation des centres malgré 

la baisse progressive de la participation financière du ministère de la Culture par 

lôinterm®diaire des directions régionales des affaires culturelles (DRAC). Il adressait plusieurs 

recommandations dont lôobjectif ®tait dôadapter ce réseau au nouveau paysage universitaire et 

territorial : 

 

-  la mise en place dôun groupe de travail3 sur les compétences et les objectifs des 

CRFCB de façon à engager la mise en conformité du dispositif de la formation 

continue de la filière biblioth¯que de lôÉtat avec la Loi LRU et le passage des 

établissements universitaires aux responsabilités et compétences élargies (RCE) ; 

 

- une concertation régulière entre les CRFCB et les autres opérateurs de formation en 

région, notamment les délégations régionales du centre national de la fonction 

publique territoriale (CNFPT) ; 

 

- le développement du travail en réseau des CRFCB. 

 

Le présent rapport a deux objectifs : 

  

- ®tablir une photographie de lôactivit® du r®seau : vérifier si, et selon quelles modalités, 

les recommandations de 2009 et 2011 ont été prises en compte par les différents 

centres régionaux de formation aux carrières des bibliothèques, et interroger la 

                                                 
1
 Cf. : Inspection générale des bibliothèques, Rapport annuel 2000, avril 2001, p. 38-54. 

2
 Hélène Richard, La formation aux questions patrimoniales dans les bibliothèques, septembre 2010, 78 p. 

(rapport IGB n° 2010-016) ; Georges Perrin, La formation des personnels de la fili¯re biblioth¯que de lôÉtat,  

novembre 2009, 83 p. (rapport IGB n° 2009-016). 
3
 Ce groupe de travail a été réuni en 2010-2011 ¨ lôinitiative de la Mission pour lôinformation scientifique et 

technique et le réseau documentaire (MISTRD), et placé sous la présidence de Christine Girard (IGB). 
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répartition actuelle du réseau dans le contexte de la réforme territoriale (émergence 

des métropoles, reconfiguration des régions, etc.) ;  

  

- formuler de nouvelles préconisations pour une utilisation efficiente des moyens 

alloués par le ministère de lôenseignement sup®rieur, de la recherche et de lôinnovation 

(MESRI) et par les établissements ou les services déconcentrés contractants. 

 

  

Au-delà de cette analyse des forces et faiblesses actuelles de ce réseau, il paraît enfin 

important de dessiner de nouvelles perspectives pour les CRFCB. Ces services qui nôont a 

priori pas dô®quivalent ¨ lô®tranger, ont fait la preuve ces derni¯res ann®es dôune agilit® 

certaine dans leur capacité à développer leurs activités et leurs partenariats, et à élaborer de 

nouveaux modèles de financement en local.  

 

Mais leur place face ¨ la reconfiguration des territoires et des ®tablissements dôenseignement 

sup®rieur, comme dans lôoffre dense des opérateurs de formation continue pour les agents des 

filières professionnelles des métiers de la documentation conserve une évidente fragilité à 

divers titres.  

 

Ce dispositif de structures de formation mutualisée inter-établissements permet 

cependant au réseau documentaire national  de disposer de services déconcentrés en 

région offrant  ¨ lôensemble des agents exerant en biblioth¯que un service universitaire 

de formation tout au long de la vie. 
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Graphique n°1 ï Implantation des Centres de formation aux carrières des bibliothèques 
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1. M®thodologie 
 

Ce rapport sôappuie sur une enqu°te diffus®e en 2017 aupr¯s de lôensemble des centres de 

formation du réseau, ainsi que sur une analyse comparée des offres de formation à destination 

des bibliothèques et des agents. 

 

Lôenqu°te sôattache principalement aux dimensions suivantes : les moyens du réseau  

(recettes, ressources humaines et locaux), le positionnement des centres dans leur zone 

géographique et les coop®rations mises en îuvre, les modalités de construction et 

dô®valuation de lôoffre de formation et enfin leur activité de formation (supra page 10 et 

annexes n° 6 et 7).   

Le questionnaire qui a permis ces remont®es dôinformation (annexe n°3) a été élaboré avec un 

certain nombre de directrices et directeurs du réseau des CRFCB de façon à prendre en 

compte la complexité et les spécificités de fonctionnement de ces centres en fonction de la 

diversité des situations observées au sein des ®tablissements ou groupements dô®tablissements 

de rattachement. 

Lôenqu°te a ®t® compl®t®e par un certain nombre dôentretiens, dont la liste figure en annexe  

n° 2. 

Le rapport est lui-même organisé en trois volets distincts : analyse rétrospective de la 

constitution de ce réseau, analyse de lôactivit® et ®tat des partenariats aujourdôhui, 

perspectives et recommandations. 
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2. Rappel sur les missions des centres de formation aux carri¯res 

des biblioth¯ques 
 

Les centres régionaux de formation aux carrières des bibliothèques (CRFCB) ont pour 

mission prioritaire  dôorganiser les préparations aux concours et aux examens 

professionnels de la filière bibliothèques ou culturelle et de concevoir puis de diffuser un 

programme annuel de formation continue en direction de lôensemble des cat®gories de 

personnels des biblioth¯ques de lôenseignement sup®rieur, ainsi que de la fonction 

publique territoriale .  

 

En complément de cette mission principale, ces centres, au nombre de douze répartis sur 

lôensemble du territoire national, assurent ®galement un service dôinformation et 

dôorientation autour de lôemploi en biblioth¯ques. Ils contribuent par leur expertise à la 

r®flexion prospective des biblioth¯ques ¨ travers lôorganisation r®guli¯re de journ®es 

dô®tudes, de conf®rences, et parfois de voyages dô®tude. Ils favorisent lô®galit® dôacc¯s ¨ la 

formation ¨ travers notamment la mise en îuvre de dispositifs de formation ¨ distance, ou 

hybrides, associant des formations ou de lôaccompagnement en sur place et des modules de 

formation à distance. Par leur activité de formation tout au long de la vie, ils 

accompagnent de faon permanente lô®volution des m®tiers au sein des bibliothèques 

dôenseignement sup®rieur ou de lecture publique. 

 

Les CRFCB ont une vocation régionale, inter-établissements et interministérielle. Ils sont 

régis par une convention entre le minist¯re de lôEnseignement supérieur, de la Recherche et de 

lôInnovation (MESRI), lôuniversit® ou le groupement dô®tablissements de rattachement et les 

services déconcentrés du ministère de la Culture (MC).4 

  

Ce réseau participe des dispositifs en charge de la formation toute au long de la vie (FTLV) 

pour les biblioth¯ques dôenseignement sup®rieur et de lecture publique. Au sein des 

®tablissements dôenseignement sup®rieur, il enrichit lôoffre de formation professionnelle ¨ 

destination des BIATSS par des programmes de formation continue prenant en compte les 

besoins spécifiques de la filière bibliothèque ou culturelle. Dans ce cadre, le CRFCB a la 

responsabilité du stage national des correspondants de formation des SCD5. Il est financé par 

des crédits de fonctionnement attribués à chacun des CRFCB par le Département de 

lôInformation Scientifique et Technique et du Réseau Documentaire (DISTRD). Jusquôen 

2010, le ministère finançait également les actions pédagogiques des centres. 

 

Il faut souligner le fait quôà la différence des services communs de documentation, aucun 

décret ni arrêté nôa ®t® ®labor® afin de pr®ciser les modalit®s dôorganisation de ces 

centres, ce qui explique très certainement la diversité des situations régionales et le manque 

                                                 
4
 Voir annexe n°4 

5
 Mission confiée dans un premier temps au CRFCB dôAix-Marseille université, puis, à compter de 2013, à 

Médiat Rhône-Alpes. 
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de visibilité de nombre des centres au sein des organigrammes de leurs établissements ou 

groupements dô®tablissements de rattachement. 
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3. La constitution et le d®veloppement du r®seau des CRFCB 

Lôhistoire des Centres régionaux de formation aux carrières des bibliothèques (CRFCB) est 

relativement récente, remontant à la fin des années quatre-vingt ; elle constitue pour une large 

part un facteur dôexplication de la situation actuelle des douze CRFCB, à tout le moins de leur 

inégale répartition géographique6, et de leur caractère dissemblable. Distinguer des périodes 

sur un laps de temps dôune trentaine dôann®es rev°tirait un caract¯re quelque peu artificiel : 

sans doute la césure la plus marquante correspond-elle ¨ la disparition du Certificat dôaptitude 

aux fonctions de bibliothécaires (CAFB) en 1994, mais sur la durée, côest la progressive 

autonomisation des universités dont le retentissement est le plus profond et continue de se 

faire sentir.  

Un trait invariant caractérise cette brève histoire :  

- la capacit® dôadaptation des centres, aux moyens in®gaux mais globalement 

limités, aux évolutions tant administratives que professionnelles7. 

La création des CRFCB est marquée par différents constats partagés par la Direction des 

bibliothèques, Musées, Information scientifique et technique (DBMIST) et la Direction du 

Livre et de la Lecture (DLL) :   

- La nécessit® dôoffrir à cette filière une formation professionnelle qualitative et 

ouverte  ¨ lôensemble des disciplines articul®es avec les nouveaux enjeux des 

bibliothèques, en lôinscrivant dans le champ des enseignements et de la formation 

continue universitaires, et en espérant ainsi rompre avec  le système de formation 

internalisée « par les pairs è en îuvre pour le CAFB. 

- Lôobligation dôaccompagner les transformations fortes en îuvre au sein de la 

lecture publique et universitaire, au milieu des années quatre-vingt, avec à la fois 

le développement quantitatif considérable des effectifs, des équipements et des 

surfaces dédiées à la lecture, les mutations professionnelles associées à 

lôinformatisation massive des fonctions métiers, et lôeffet de la g®n®ralisation du libre-

acc¯s sur les politiques dôaccueil du public et du multimédia dans les collections.  

                                                 

6 Il faut noter quô¨ cette ®poque d®j¨, le positionnement territorial des Centres avait fait lôobjet de nombreux 
arbitrages et abouti à des situations qui ont encore aujourdôhui un impact sur lôactivit® et le rayonnement in®gal 

des CRFCB sur les différents territoires desservis : le choix de Toulouse contre celui de Montpellier, la 

localisation de MEDIAL ¨ Nancy plut¹t quô¨ Strasbourg, celui de Grenoble par rapport à Lyon, de Caen et 

Poitiers, plutôt que Rouen et Limoges, etc. 
 
7
 Ainsi, la disparition du CAFB en 1994, ou la suppression de la part pédagogique de la subvention ministérielle 

en 2011, ont dans un premier temps fragilisé fortement les CRFCB, mais ces situations de crise ont aussi 

montré la capacité de ces structures légères à adapter dans des délais et avec des moyens contraints, leurs 

modes de fonctionnement et leur offre. 
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- Lôadaptation indispensable des structures de formation en région avec les 

évolutions des compétences des collectivités territoriales nées des grandes Lois de 

décentralisation, en matière de lecture publique comme de formation 

professionnelle. La volonté ¨ lô®poque a été de pr®server le principe dôune formation 

initiale et continue commune pour les carrières dans les deux fonctions publiques (État 

et Territoriale). Ceci amena le minist¯re de lôÉducation nationale et le ministère de la 

Culture et de la Communication à concevoir, dans la suite logique des travaux de la 

commission Pingaud-Barreau, un principe très souple de conventionnement 

permettant dôint®grer des apports des R®gions, des D®partements ou du CNFPT. 

Avant la création des CRFCB en 1986-88, pr®existait un ensemble informel dôune vingtaine 

de services8 de formation professionnelle implantés dans des bibliothèques, le plus souvent 

universitaires  ï seules deux bibliothèques municipales en abritaient. Ces structures 

administrativement fragiles9, n®es ¨ lôinitiative de biblioth®caires,  parfois financées pour une 

part gr©ce ¨ des subventions de lôEcole nationale sup®rieure des biblioth¯ques (ENSB), 

avaient pour principale mission la prise en charge des formations destinées au personnel 

technique des bibliothèques : préparation au concours de sous-biblioth®caire pour lôÉtat et 

surtout pr®paration au Certificat dôaptitude aux fonctions de biblioth®caires (CAFB), dipl¹me 

professionnel institué par arrêté du 17 septembre 1951 - réformé en 1960 et 1974 - qui servait 

de formation pré-recrutement ou de formation de spécialisation au personnel professionnel 

des bibliothèques des collectivités territoriales.  

Leur rattachement direct aux bibliothèques avait plusieurs conséquences : une 

formation entièrement assurée par les « pairs », un programme de formation articulé 

autour de lôorganisation et des activit®s de la biblioth¯que, nôoffrant aucune place, ni ¨ 

la prospective, ni aux approches pluridisciplinaires, et un manque de moyens et de 

visibilit® pour lôensemble des b®n®ficiaires possibles de ces formations.   

Dès 1982, le rapport « Pingaud-Barreau » préconisait la mise en place de nouvelles structures 

de formation, avec la cr®ation dôInstituts r®gionaux dô®tude de la lecture et des m®dias 

(IRELM), faisant appel ¨ lôensemble des acteurs de la ç chaîne du livre », à destination 

principale mais non exclusive de la lecture publique. Le rapport « Séguin » consacré à la 

formation (1984) allait dans le m°me sens dôune limitation ¨ une dizaine du nombre de 

structures, soumise ¨ une proc®dure dôagr®ment, afin de recentrer lôENSB sur la formation 

supérieure (lô®cole avait aussi la responsabilité nationale du CAFB), et de désenclaver les 

formations dispensées par les bibliothèques universitaires en les ouvrant à des 

partenariats locaux plus diversifiés et à des enseignements dispens®s par dôautres que les 

seuls bibliothécaires. 

                                                 
8
 Selon les sources consultées : de 26 à 28 en fin de période ; seulement 21 en 1981 (13 en BU, 2 rattachés à un 

IUT, 2 ¨ une BM, 3 ¨ lôENSB). En tout cas leurs moyens ®taient m®diocres : lôENSB attribuait une dotation 

de 1 600 francs annuels (1981) pour la prise en charge de la préparation au CAFB. 

9 Pour ne citer quôun exemple, Medial, à Nancy, CFCB depuis 1988, avait pour ancêtre un service de formation 

interne à la bibliothèque universitaire, créé en 1975 en section Droit, avec les moyens correspondants (1,8 ETP 

dont un emploi de conservateur ; des locaux dédiés dont deux salles de cours). 
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Les ministères respectivement chargés de la Culture et de la Recherche et de lôEnseignement 

sup®rieur lanc¯rent ¨ cet effet un appel dôoffres par lettre-circulaire n° 85-0036 du 28 janvier 

1986 adressée aux universités, agences de coopération, collectivités, DRAC, chambres de 

commerce et dôindustrie, ainsi quôaux structures de formation existantes, pour un d®p¹t de 

dossiers fixé au 30 avril suivant, puis repoussé au 15 novembre.  

Les objectifs poursuivis étaient triples : 

- simplifier et rationaliser lôimplantation des structures de formation professionnelle de 

niveau B (État et collectivités territoriales) en limitant le nombre de centres à dix ou 

douze, mais de façon à aboutir à des structures pérennes et renforcées en moyens 

humains et financiers ; 

- consolider ce pan de la formation professionnelle en adossant le fonctionnement 

des centres à un conventionnement entre ministères (Enseignement supérieur et 

Culture), universités et collectivités territoriales ; 

- renforcer les dites formations en leur offrant un cadre universitaire et un accès à 

des cursus professionnalisants, alors en plein essor : diplômes universitaires de 

technologie (DUT), dipl¹mes dô®tudes universitaires scientifiques et techniques 

(Deust), diplômes universitaires (DU)10. 

Une autre nouveaut® r®sidait dans lôorganisation de la formation continue, ainsi que 

lôinformation et lôorientation du public quant aux m®tiers des biblioth¯ques, entraînant 

notamment la mise en place et le développement au sein des centres de fonds documentaires 

spécialisés. 

Au vu des dossiers (dix-huit déposés pour quatorze sites), après échanges nourris avec la DLL 

et la DBMIST, puis audition par un jury composé de représentants des deux ministères, de 

lôIGB et de lôENSB, huit centres (sur neuf prévus) ouvrirent à la rentrée de septembre 1987 : 

Bordeaux, Lille, Marseille, Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble(-Lyon), Poitiers(-Limoges), et 

Paris-Nanterre (circulaire n° 87-0078 du 17 mars 1987). Si le choix du statut était ouvert 

(école ou institut ; convention ; service commun universitaire), côest majoritairement sous le 

régime dôune convention quôouvrirent les nouvelles structures, compl®t®es par une seconde 

vague de quatre centres en 1988 (Dijon, Nancy, Le Mans puis Rennes et Toulouse). 

D¯s lôorigine, la carte dôimplantation, et partant la zone de desserte des CFCB, ®tait donc 

inégalement répartie sur le territoire : aucun centre pour les départements et territoires de 

lôoutre-mer, trois couvrant une région ; six, deux régions ; et deux, trois régions. Près de la 

moitié des agents potentiellement concernés étant à la charge de trois CRFCB (Mediadix, 

Médiat et le centre de Rennes). 

Ce nôest pas lôobjet de ce rapport que de retracer de faon exhaustive lôHistoire des CRFCB 

au-delà de leur contexte de création. Mais il paraît important de souligner ici et dôabord le 

                                                 
10

 Un objectif pas toujours très bien compris alors par les universitaires, inquiets de voir ainsi émerger dans leurs 

établissements des formations considérées comme concurrentes de cursus universitaires comme les DUT 

information-communication, métiers du livre, dans un contexte de débouchés professionnels déjà contraints. 
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caractère pionnier et raisonné de ces créations et de rappeler ensuite que les CRFCB ont  

été installés et accompagnés au départ par les deux ministères concernés, à travers le 

bureau de la formation de la DBMIST pour le minist¯re de lôÉducation nationale, et le bureau 

de la formation de la DLL pour le ministère de la culture. Leur décision de créer des 

organismes de formation distincts des bibliothèques et intégrés à des établissements 

universitaires sôexplique pour plusieurs raisons qui demeurent aujourdôhui de pleine 

actualité :  

- Rompre le lien historique avec les services de documentation pour émanciper et 

renouveler la formation continue de cette profession : passer dôune logique dix-

neuvièmiste et asphyxiante de formation par les pairs à une formation mixte et ouverte 

assurée par une proportion équilibrée de professionnels et de formateurs extérieurs, et 

garantissant par la coopération et la vocation inter établissements de ces 

structures une égalité de tous les agents travaillant en bibliothèques face à leurs 

besoins de professionnalisation. 

- Ancrer la formation professionnelle dispensée dans un cadre et une culture 

universitaires, en les reliant ainsi au développement des formations 

professionnalisantes diplômantes, de lôinsertion professionnelle et de la formation 

continue universitaire. 

- Articuler ces nouveaux acteurs de la formation continue en bibliothèque avec 

lôENSB, recentrée sur la formation des conservateurs et les 2
nd

 et 3
ème

 cycles 

universitaires, et le CNFPT naissant dans le cadre de ses missions autour la 

formation des agents territoriaux. 

- Elargir , au-delà du financement des directions centrales, les moyens alloués à la 

formation continue en favorisant les conventions avec des organismes tiers 

(CNFPT, agences de coopération autour du livre en région, DRAC, etc.)  

Côest donc paradoxalement un principe dôautonomisation et de territorialisation de la 

formation professionnelle qui a conduit à la création des centres de formation aux 

carrières des bibliothèques, une autonomie et un maillage territorial quôil convient de 

préserver et conforter car ils sont seuls garants dôun accompagnement efficace et permanent 

des agents exerçant dans des bibliothèques universitaires ou territoriales face à la 

transformation continue de la profession et de son environnement. 
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4. Le contexte du rapport : les recommandations du groupe de 

travail de 2011 
 

Sôappuyant sur le fait que les moyens allou®s ¨ la formation professionnelle et continue 

étaient désormais de la responsabilit® des ®tablissements, pour lôensemble des personnels et 

des fili¯res, le minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche a redéfini en 2011 le 

périmètre de son soutien financier, en le limitant aux seuls moyens de fonctionnement. 

Lôappui ponctuel aux actions p®dagogiques ne concerne plus d®sormais que des priorit®s 

nationales en mati¯re dô®volution de la fonction et des services documentaires.  

 

Pour ce faire, suivant en cela une recommandation de lôIGB11, un groupe de travail sur les 

Centres r®gionaux de formation aux carri¯res des biblioth¯ques sôest r®uni ¨ lôinitiative de la 

mission de lôinformation scientifique et technique et du r®seau documentaire (MISTRD) entre 

2010 et 2011 avec pour principal objectif dôidentifier de nouveaux modèles de 

financement pour les CRFCB et des perspectives de valorisation de ces services au sein 

des établissements, dans le contexte de la loi relative aux libertés et aux responsabilités des 

universités (LRU). Il a ®galement permis dôaborder ces perspectives dans leur relation avec le 

dispositif de la formation continue de la fili¯re des biblioth¯ques, lôensemble des acteurs de ce 

dispositif étant associé aux travaux du groupe. 

Trois recommandations ont été faites et diffusées aux établissements et au réseau des 

CRFCB : 

- Sôattacher ¨ une meilleure inscription de ces structures dans lôorganisation et la 

strat®gie de lôenseignement supérieur. Cela nécessitait de mettre en place un 

nouveau cadre conventionnel à dimension interuniversitaire, pouvant varier en 

fonction des situations des sites mais devant refléter leur vocation inter-

établissements. Cela imposait également la mise en place de nouveaux dispositifs de 

financement adaptés au nouveau contexte : les CRFCB étaient invités à généraliser 

lôutilisation dôune convention cadre permettant le financement de leurs actions 

pédagogiques à travers une participation financière des établissements desservis, sur la 

base des effectifs pond®r®s par la distance, compte tenu de lô®loignement 

géographique de certains établissements. Enfin, le groupe de travail souhaitait que les 

CRFCB figurent dans les contrats quinquennaux des universités ou des regroupements 

dô®tablissements, et que les formations dispensées soient plus directement en relation 

avec les axes stratégiques des universités. 

 

- Développer le fonctionnement en réseau des Centres et inscrire leurs actions dans 

une politique nationale, pour une plus large coopération entre CRFCB, mais aussi 

avec les autres acteurs de la formation continue de la filière bibliothèque (Enssib et 

URFIST pour le seul périmètre du MESR). Lôobjectif ®tait dôam®liorer par ces 

partenariats et coop®rations la visibilit® et la coh®rence de lôoffre de formation 

                                                 
11

 Georges Perrin, supra p.12 



28 

 

continue pour la filière, de favoriser des mutualisations (des formateurs comme des 

formations), et de  renforcer enfin par la formation à distance un maillage plus 

complet et efficace du territoire. 

 

- Consolider et développer la mixité des publics, à travers un renouvellement de la 

coopération avec le ministère de la Culture et les DRAC et avec les délégations 

régionales du CNFPT. Cette recommandation est sans doute aujourdôhui encore la 

plus d®licate ¨ mettre en îuvre pour le réseau des centres. Mais elle sôinscrit dans la 

logique dôune plus forte implication des collectivit®s territoriales dans le 

développement des sites universitaires et favorise la mobilité des agents dans la 

fonction publique. Au-delà de la capacité des CRFCB à répondre aux appels dôoffre 

publi®s par le CNFPT, dôautres formes de partenariats sont envisageables et doivent 

être explorées : concertation des offres, co-construction et co-production de certaines 

actions de formation continue pouvant constituer des passerelles entre les besoins de la 

fonction publique dô®tat et ceux de la fonction publique territoriale. 

 

Sôappuyant sur les conclusions de ce groupe de travail, une orientation ministérielle a été 

communiquée par courrier aux établissements le 3 août 2011, dans lôobjectif « dôaider ¨ la 

clarification du positionnement de ces structures dans le paysage actuel de 

lôenseignement sup®rieur ». Ce courrier insistait sur trois axes prioritaires :  

- Conforter la vocation interuniversitaire des CRFCB. 

 

- Développer des synergies avec les acteurs de la formation tout au long de la vie, et 

renforcer la coopération avec les autres acteurs de la formation continue de la filière 

des bibliothèques (Enssib, URFIST, mais aussi les services de formation continue des 

®tablissements dôenseignement supérieur). 

 

- Maintenir lôouverture aux partenariats avec le ministère de la Culture et le CNFPT 

afin de favoriser la mixit® des publics et les passerelles entre personnels de lôÉtat 

(filière des bibliothèques) et de le Fonction publique Territoriale  (filière culturelle), 

ce qui revient à conforter également la vocation interministérielle de ces services.  
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5. Le positionnement des CRFB 

La cr®ation des CRFCB a montr® d¯s lôorigine une relative h®t®rog®n®it® des situations selon 

les territoires. Si la couverture du territoire est large, malgré le nombre de centres 

volontairement r®duit, elle est loin dô°tre compl¯te et dessine des zones tr¯s ®tendues, sans 

commune mesure avec les moyens humains ¨ disposition pour mettre en îuvre une politique 

de formation continue ouverte ¨ lôensemble des ®tablissements de chaque territoire, et pour les 

professionnels en poste au sein des universités comme pour ceux des collectivités territoriales. 

Mais le positionnement des CRFCB doit être examiné à deux niveaux :  

- en matière de localisation et de rayonnement, sur chacun des territoires dans lesquels 

ils sôinscrivent,  

- au sein de leurs établissements ou groupements dô®tablissements de rattachement, et 

notamment à travers à la fois leurs statuts de service et leur place dans les 

organigrammes de ces établissements. 

 

 

5.1. Localisation et rayonnement des CRFCB 

Lôexamen du positionnement des CRFCB n®cessite tout dôabord de rappeler leur 

rayonnement respectif sur chacun des territoires couverts :  

  



30 

 

CRFCB Région 

Public 

potentiel 

ESR 

Filière bib 

et ITRF 

BAP F 

Public 

potentiel 

Territoriale 

filière 

culturelle 

Total 

public 

potentiel 

% Public 

potentiel 

ESR 

% Public 

potentiel  

Bretagne-Pays 

de la Loire 

Bretagne, 

Pays de la 

Loire 
354 2 806 3 160 7,0% 11,1% 

Médiaquitaine 
Nouvelle 

Aquitaine 
249 1 242 1 491 5,0% 5,3% 

M®diadôOc Occitanie 360 2 247 2 607 7,2% 9,2% 

Mediadix 

île de 

France, 

DOM-

TOM 

1797 5 214 7 011 35,7% 24,7% 

Marseille 

Corse, 

Provences 

Alpes-Côte 

d'Azur 

292 1 642 1 934 5,8% 6,8% 

MédiaLille  
Haut-de-

France 
360 1 694 2 054 7,2% 7,2% 

Bibliest 

Bourgogne, 

Franche-

Comté 
164 768 932 3,3% 3,3% 

Média Centre 

Ouest 

Centre Val 

de Loire 
253 1 888 2 141 5,0% 7,6% 

Médiat 

Rhône-Alpes 

Rhône-

Alpes 
Auvergne 

493 2 468 2 961 9,8% 10,4% 

Média 

Normandie 
Normandie 156 1 155 1 311 3,1% 4,6% 

BibliAuvergne 

Rhône-

Alpes 

Auvergne 

87 512 599 1,7% 2,1% 

Médial Grand Est 464 1 679 2 143 9,2% 7,6% 

TOTAL    5 029 23 315 28 344 100,0% 100,0% 

Tableau n° 2 ï Public potentiel des CRFCB (données 2016) 

Lôactualisation du nombre dôusagers potentiels des CRFCB r®alis®e avec le concours du 

d®partement de lôinformation scientifique et technique, et du r®seau documentaire (DISTRD) 

du minist¯re de lôEnseignement supérieur, de la Recherche et de lôinnovation (MESRI) et du 
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service du livre et de la lecture (SLL) du ministère de la Culture, montre une certaine 

évolution de ces données depuis la dernière étude réalisée12. 

Elle am¯ne plusieurs observations, ¨ moduler par la r®alit® des faits observ®s dans lôactivit® 

actuelle des centres :  

- Si la proportion dôusagers exerant en collectivit® territoriale est tr¯s sup®rieure ¨ celle 

des agents de la fonction publique dôÉtat (82% des effectifs), il est bien évident que 

pour autant la majeure partie de lôactivit® de formation sôexerce en direction des 

personnels universitaires. Mais elle traduit le fait que les centres ont vocation à 

d®velopper ¨ lôavenir une offre importante en direction des personnels 

territoriaux, en partenariat avec notamment les DRAC et les délégations 

régionales du CNFPT. 

- Mediadix représente toujours le CRFCB ayant la plus lourde charge en terme de 

public à desservir, quôil sôagisse du public de lôenseignement supérieur et de la 

recherche (36 %) ou de lôensemble des usagers potentiels (25%). 

- Près de la moitié des usagers potentiels sont toujours à la charge de trois 

CRFCB : Mediadix, Bretagne-Pays de la Loire (11%) et Médiat Rhône-Alpes (10%).  

- Lôattribution de la desserte des DOM-TOM à Mediadix, et de la Corse au 

CRFCB dôAix-Marseille université doit sôaccompagner dôobjectifs pr®cis et de 

moyens adapt®s pour permettre dôatt®nuer lôeffet des distances pour les 

professionnels exerçant au sein des établissements de ces collectivités et leur assurer 

une égalité de traitement avec les professionnels exerçant en France métropolitaine.  

 

5.2. Le statut des CRFCB dans les établissements de rattachement : un 

modèle impossible ? 

Si leur vocation interuniversitaire est héritée des objectifs définis à leur création, aucun 

décret ni arrêté nôencadrent de fait lôorganisation des CRFCB au sein de leurs 

établissements ou groupements dô®tablissements de rattachement. Cette situation laisse 

donc une grande souplesse aux EPSCP, dans le contexte de  la loi relative aux libertés et 

responsabilités des universités (LRU), pour définir le statut et la place des CRFCB dans leurs 

organigrammes. Ce faisant, il est ind®niable que lôinventaire des situations tr¯s diverses 

observées contribue au manque de visibilité des activités et de lisibilité des missions du 

réseau, y compris au niveau national.  

 

 

 

                                                 
12

 Georges Perrin, supra p.12 
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CFCB 
Etablissement de 

rattachement 2016 
Statut 2016 Rattachement administratif 

Bretagne-Pays de 

la Loire 
Université Rennes 2 

Service commun 

interuniversitaire   
Présidence 

Médiaquitaine Université de Bordeaux 

Service commun, service 

inter-établissements de 

périmètre régional 

Pôle Formation, Insertion 

Professionnelle et Vie 

Universitaire 

M®diadôOc 
Université Fédérale de 

Toulouse Midi-Pyrénées 
service universitaire 

Service rattaché au Service inter- 

établissements de coopération 

documentaire 

Mediadix 
Université Paris-

Nanterre 
Service général  Présidence 

Marseille 
Aix-Marseille 

Université 
service universitaire 

Direction des Ressources 

Humaines et Service 

universitaire de Formation tout 

au long de la vie (SUFA) selon 

l'origine des recettes 

MédiaLille Université Lille 3 
Service commun inter-

établissements 

Service commun de formation 

continue (service transversal de 

Formation tout au long de la vie) 

Bibliest 
Université de 

Bourgogne 
Service général  Pôle Documentation  

Média Centre 

Ouest 
Université de Poitiers Service général Présidence 

Médiat Rhône-

Alpes 

Université Grenoble 

Alpes 

Service commun 

interuniversitaire de 

pédagogie 

 

Présidence 

Média Normandie Normandie Université  

Service rattaché au Pôle 

documentation, rattaché à 

la DGS 

Direction Générale des Services, 

associé au pôle documentation 

BibliAuvergne 
Université Clermont 

Auvergne 

Service commun 

interuniversitaire jusquôau 

31.12.2016, service 

universitaire  depuis le 

01.01.2017 

Présidence 

Médial Université de Lorraine Service universitaire 

 Direction de la Formation, de 

l'Orientation et de l'Insertion 

Professionnelle (DFOIP), en 

charge de la gestion 

administrative des 

enseignements, pour la formation 

initiale et continue 

Tableau n° 3 : statuts et rattachements administratif s des CRFCB 
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Lô®mergence des groupements dô®tablissements de type ComUE ou lôint®gration de certains 

établissements de rattachement dans des programmes de fusion dô®tablissement nôont pas fait 

apparaître de nouveaux modèles alternatifs. La typologie des rattachements a néanmoins 

évolué à la marge. 

Seuls deux CRFCB sont aujourdôhui rattach®s à un EPSCP inter-établissements (M®diadôOc 

et Média Normandie), situation qui a pourtant lôint®r°t dôafficher un positionnement plus 

conforme aux missions de coopération des CRFCB. Plusieurs freins expliquent sans doute le 

fait que cette option ait été peu suivie :  

- Au sein des communaut®s dôuniversit®s et dô®tablissements, la place de la 

documentation est très variable, et seules deux ComUE (Normandie université et 

Languedoc Roussillon universités) affichaient en 2017 dans leurs compétences 

propres les compétences documentaires, en lien avec la présence sur leur territoire de 

structures documentaires interuniversitaires et inter-établissements (respectivement, 

Média Normandie et la Bibliothèque interuniversitaire de Montpellier, laquelle reste 

toutefois rattachée à un établissement : lôuniversit® Paul-Valéry-Montpellier). 

- Les ComUE ne sont pas pass®es ¨ lôautonomie et ne g¯rent pas encore leur masse 

salariale État : les agents de Média Normandie sont ainsi gérés par lôUniversit® Caen 

Normandie pour la rémunération et la carrière, et les personnels de M®diadôOc sont 

des personnels de lôuniversit® Toulouse Jean-Jaur¯s et de lôuniversit® Toulouse-

Capitole, mis ¨ disposition de lôUFTMP. Ces montages complexes limitent la portée et 

lôefficacit® dôun mod¯le ComUE appliqu® ¨ lôensemble des CRFCB. 

- Plusieurs ComUE peuvent  exister sur les territoires couverts par les CRFCB. Selon 

les territoires, les ComUE offrent nombre de situations particulières et de problèmes 

de stabilité dans le périmètre des établissements membres comme des compétences 

prises, qui ne permettent pas aujourdôhui de consid®rer cette option comme un mod¯le 

plus clair et durable dôorganisation.  

Trois cas problématiques doivent enfin être soulignés :  

- Le positionnement et le rattachement administratif du CRFCB DôAix-Marseille 

université. Ce centre ne semble en effet apparaître dans aucun des organigrammes 

diffusés par son établissement de rattachement : le statut du service (commun ou 

g®n®ral, interuniversitaire ou universitaire) nôa pas pu être déterminé. Jusquôen  2013, 

le service était rattaché administrativement au service commun de formation 

continue et dô®ducation permanente de lôUniversité de Provence Aix-Marseille. Il 

semble aujourdôhui dépendre dôun double rattachement en fonction des actes de 

gestion : à la direction des ressources humaines pour la formation des agents de 

lô®tablissement, au service universitaire de formation tout au long de la vie pour les 

recettes provenant dô®tablissements ou de stagiaires ne relevant pas du p®rim¯tre 

dôAix-Marseille Université. Si dôun point de vue comptable et financier, cette 

situation peut sôexpliquer, elle rend dô®vidence tr¯s complexe la gestion des 

actions de formation au quotidien pour ce centre, qui paraît de ce fait très peu 

visible ¨ lôext®rieur comme ¨ lôint®rieur de son ®tablissement. 
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- Depuis la fusion au 1
er
 janvier 2017 de lôuniversit® Blaise-Pascal et de lôuniversit® 

dôAuvergne, BibliAuvergne a perdu sa vocation interuniversitaire. Pour les personnels 

dôÉtat, son offre de formation ne sôadresse plus quôaux agents de lôuniversit® 

Clermont Auvergne (UCA).  

- Au sein de la ComUE de lôuniversit® f®d®rale de Toulouse Midi-Pyrénées, M®diadôOc 

enfin, est rattaché administrativement au SICD qui est un service support de 

lôUFTMP, alors que les territoires couverts par ces deux structures ne sont pas les 

mêmes : région Occitanie pour M®diadôOc et lôancienne r®gion Midi-Pyrénées pour le 

SICD. Les publics desservis sont également distincts, puisque les actions du CRFCB 

sôadressent ¨ la fois aux personnels dôÉtat et territoriaux, tandis que le SICD nôexerce 

ses missions que sur les personnels dôÉtat. Lors de la diffusion de lôenqu°te, un projet 

de transformation de M®diadôOc en service de formation professionnelle du SICD 

était mentionné, ce qui témoigne des risques de confusion qui peuvent apparaître 

d¯s lors quôun CRFCB se trouve rattaché à un service documentaire (service de 

coopération ou service commun). La finalité des centres ne saurait être réduite à la 

nature des publics cibles. Leur activité relève de la formation professionnelle des 

BIATSS, qui comprend les personnels de la filière des bibliothèques. Elle peut 

également et marginalement concerner les filières des enseignants et des enseignants-

chercheurs pour certaines th®matiques touchant ¨ lôusage de la documentation en 

innovation pédagogique ou la gestion documentaire des publications scientifiques et la 

science ouverte par exemple (articulée avec les URFIST). 

Ces situations très diverses concourent à la fois à une certaine fragilité du réseau et à son 

manque de visibilité au sein de leurs établissements porteurs et sur leur territoire, à 

lôexception sans doute des centres dont lôactivit® est la plus importante (Mediadix, Médiat 

Rhône-Alpes, Médiaquitaine).  

Concernant les rattachements administratifs, il convient de souligner les choix opérés par trois 

universités : lôUniversit® de Bordeaux, lôUniversit® de Lille 3 et lôUniversit® de Lorraine13. 

Pour ces trois établissements, les CRFCB étaient rattachés en 2016 aux directions en charge 

de la formation professionnelle ou continue. Il est à noter que cinq centres sont directement 

rattachés à la Présidence. 

Au-del¨ du mode dôorganisation et de structuration des centres au sein des organigrammes de 

leurs établissements ou groupements dô®tablissements, le rattachement de ces services aux 

directions en charge de la formation professionnelle traduit un soin particulier apporté à la 

cohérence avec les missions confiées aux CRFCB. Si leurs publics sont les professionnels des 

métiers de la documentation (filière culturelle pour la fonction publique territoriale, filière 

biblioth¯ques pour la fonction publique dôÉtat), leur domaine dôexpertise relève clairement et 

exclusivement de lôing®nierie de formation.  

Les rattachements des centres à des services de documentation (comme côest le cas ¨ 

lôuniversit® f®d®rale de Toulouse-Midi Pyrénées, et envisagé aujourdôhui dans deux autres 

                                                 
13

 Un rattachement de BibliAuvergne ¨ la direction de la formation permanente de lôuniversit® Blaise-Pascal 

avait été envisagé en 2016, mais abandonné dans le contexte de la fusion des universités clermontoises. 
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universités) ne sauraient être recommandés car ils constitueraient un retour en arrière 

singulier par rapport à lôhistoire de ces centres. Ils éloignent les CRFCB de leur cîur 

dôactivit® et sôinscrivent a contrario de la finalit® de leur création en Région.  

Une intégration des centres aux structures documentaires de leurs établissements altère 

la vocation  inter-établissements et la lisibilité de ces structures pour les collectivités 

territoriales  qui forment un vivier important dôagents ayant des besoins de formation 

professionnelle. Enfin, dans le nouveau contexte administratif des établissements 

dôenseignement supérieur, un positionnement privilégiant et confortant la vocation 

interuniversitaire permet par ailleurs à des personnels de la filière bibliothèques de collaborer 

autour de compétences partagées et à partir de missions identiques ou de problématiques 

similaires. Toute autre approche aura des conséquences inévitablement asphyxiantes sur 

lôouverture apport®e par les actions de formation propos®es et la possibilité offerte aux 

stagiaires de croiser leur pratique professionnelle avec celle des agents dôautres 

établissements. 

Lôensemble des CRFCB dispose dôinstances de validation qui leur permettent de faire voter le 

budget annuel et de pr®senter aux membres un bilan annuel de lôactivit® des centres. Lôintitul® 

de cette instance nôest cependant pas normalisé14 : 

  

CFCB 
Conseil de 
direction 

Conseil 
d'orientation 

Comité de 
direction 

Comité 
d'orientation 

Autre 

Bretagne-Pays de la 
Loire X         

Médiaquitaine       X   

aŞŘƛŀŘΩhŎ X         

Mediadix         X (Conseil) 

Marseille X         

MédiaLille X         

Bibliest X         

Média Centre Ouest X         

Médiat Rhône-Alpes         X (CA) 

Média Normandie   X       

BibliAuvergne     X      

Médial     
 

 X   

Tableau n°4 : intitulés des instances des CRFCB 

La moiti® des centres utilisent lôintitul® ç Conseil de direction ». Il serait souhaitable que 

lôensemble des centres en adopte le principe.  

Deux CRFCB disposent dôinstances internes compl®mentaires en charge de la d®finition du 

projet pédagogique :  

                                                 
14

 M®dial indique dans sa r®ponse que lôintitul® de ç comit® dôorientation » a été contraint par le fait que le 

conseil dôorientation ®tait un intitul® utilis® par son établissement dans un cadre normé. 
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- Un conseil scientifique pour MédiaLille : ce conseil rassemble une fois par an les 

directrices et directeurs de SCD afin de préciser les informations recueillies grâce à la 

remontée des plans de formation et de valider pour chacun des établissements 

partenaires les axes prioritaires de formation. 

- Un conseil pédagogique pour Médiat Rhône-Alpes : ce conseil est une instance 

interne de travail et dôorientation p®dagogique pilot®e par la directrice ou la directrice 

adjointe de Médiat Rhône-Alpes. Il définit le projet pédagogique du centre. 

Il est délicat de faire des recommandations sur des choix relevant désormais de chaque 

®tablissement. N®anmoins, il para´t important dôinsister ¨ cette occasion sur les b®n®fices 

associés à une démarche de standardisation des intitulés, ce qui concerne à la fois les 

instances (conseil de direction est le plus fréquemment utilisé) et les noms des services : le 

terme de CRFCB ne paraît pas le plus opérant pour des actions de communication efficaces et 

pour la compréhension des missions du service par des interlocuteurs extérieurs.  

Lôint®gration progressive du terme « média » dans un certain nombre de centres permet sans 

doute de valoriser plus efficacement les activit®s et de disposer dôun intitul® plus dynamique 

pour les actions de communication. Média Normandie par exemple a été préféré au nom 

antérieur de CRFCB de Caen, lors de la réorganisation complète de ce service en 2014. Sôil 

ne sôagit pas ici dôune recommandation essentielle, une généralisation de cette syntaxe 

associant le plus souvent ce terme de média avec une référence au territoire serait 

souhaitable et de nature à favoriser tant lôappropriation du réseau que son ancrage 

national. 

Il serait également souhaitable de g®n®raliser la pr®sence dôune instance interne de 

réflexion autour du projet pédagogique des centres. Le choix peut porter sur un conseil 

pédagogique restreint aux équipes de formateurs des CRFCB ou devenir une des attributions 

dôun nouveau conseil de type conseil de perfectionnement ou conseil des professionnels. 

 

5.3. La place des CRFCB dans la gouvernance de leurs établissements de 

rattachement 

Malgré les points problématiques relevés, la presque totalité des centres régionaux de 

formation aux carri¯res des biblioth¯ques b®n®ficie par ailleurs dôun bon niveau dôintégration 

dans la gouvernance des ®tablissements, m°me sôil faut là encore relever une variété des 

situations selon les régions, et des évolutions parfois négatives lorsque des fusions 

dô®tablissements imposent dôinterroger ¨ nouveau la place de ces centres dans lôorganisation 

des nouveaux établissements.  

La totalité des CRFCB dispose dôune autonomie de gestion, avec un centre de responsabilité 

dédié, et dans leur grande majorité une délégation budgétaire pouvant aller de 500 

(MédiaLille) à 50 000 ú H.T. (CRFCB Bretagne-Pays de la Loire).  
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Si certains directeurs ou directrices de CRFCB sont invités à assister aux conseils centraux, la 

plupart nôy participent que lorsque des points concernant lôactivit® des centres sont inscrits ¨ 

lôordre du jour. Par ailleurs, nombre de directeurs ou directrices sont associés aux instances 

stratégiques réunissant les principaux cadres de leur établissement (conseils de direction, 

conseils des directeurs de composantes, réunions des chefs de service, séminaires de cadres, 

etc.). A de rares exceptions près15, des entretiens professionnels annuels sont réalisés pour les 

directions de ces services, le plus souvent conduits par les DGS ou DGS adjoints des 

®tablissements. Le directeur de Mediadix b®n®ficie dôun entretien professionnel en deux 

temps : avec la directrice g®n®rale des services tout dôabord, puis avec le Pr®sident.  

Cette relative satisfaction ne doit cependant pas masquer la disparité des situations 

décrites, et certaines difficultés repérées. Le manque de clarté dans le positionnement 

des Centres de formation aux carrières des bibliothèques au sein des organigrammes de 

leurs établissements universitaires a un effet sur la capacité pour les collectivités 

territoriales à appréhender le rôle et la place des CRFCB. 

 

5.4. Le réseau des CRFCB : entre souplesse et fragilité 

Inscrire les CRFCB dans une politique nationale et un fonctionnement en réseau constituait 

lôune des recommandations fortes des conclusions du groupe de travail de 2011. Les centres 

sôappuient aujourdôhui sur lôassociation des directeurs des centres régionaux aux carrières des 

biblioth¯ques (ADCRFCB), cr®®e en 2010, dont le conseil dôadministration se compose des 

douze directeurs et directrices de centre. Lôassociation poursuit diff®rents buts qui tous 

concourent à une plus grande visibilité et compréhension de leurs missions :  

- promotion et développement des CRFCB ;  

- ®change, diffusion et mutualisation dôinformations, dôexp®riences et de savoir-faire 

dans leur domaine dôactivit® ; 

- veille, prospective et expertise ; 

- représentation des directeurs et directrices de CRFCB auprès des partenaires 

institutionnels. 

Par ailleurs, cette association pilote depuis quelques années quelques projets mutualisés, dont 

la réalisation repose sur une collaboration entre CRFCB, appuyée pour certains projets par des 

coopérations externes : Enssib, URFIST :  

- la préparation de concours à distance (« préparation aux concours en réseau (PCR) ») ;  

                                                 
15

 Aucun entretien professionnel pour la direction entre 2010 et 2017 mentionné par le CRFCB Bretagne-Pays de 

la Loire. Aucun entretien professionnel ni aucune participation aux instances pour le CRFCB Aix-Marseille 

université dont la situation actuelle paraît très fragile aux vues des réponses apportées à cette enquête. 
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- le projet SYGEFOR 3, logiciel dôaffichage de lôoffre de formation, dôinscription et de 

gestion des formations du réseau des CRFCB (partenariat avec le GIS des URFIST 

pour la conception et avec lôEnssib pour lôh®bergement) ; 

- le groupe formation pour la transition bibliographique ; 

- la « prestation dôaccompagnement à distance (PAD) », portée par Médial avec la 

collaboration de Média Normandie et de BibliAuvergne ; 

- les formations certifiantes, r®flexion ¨ laquelle lôEnssib et le réseau des URFIST 

participent ; 

- le groupe projet Classe préparatoire intégrée (CPI) en cours de constitution, groupe 

projet associant lôEnssib et les CRFCB. 

Ce choix dôune structuration que lôon peut qualifier de ç faible » a quelques avantages et 

bénéfices : il permet de reproduire au niveau national la souplesse existant au sein de chaque 

CRFCB, et il a contribué à dynamiser de faon significative lôactivit® collective et la capacité 

de projet du réseau. Il a également aidé sans doute à rendre les missions et les activités des 

centres plus visibles pour les partenaires institutionnels nationaux. 

Mais la constitution du réseau en association loi 1901 comporte également quelques limites :  

- lôassociation ne dispose pas de locaux dédiés, ni moyens affectés (pas de ressources 

financières, hors cotisations annuelles, lesquelles sont naturellement faibles, pas 

dôemplois sp®cifiques) ; 

- le modèle associatif ne permet pas au r®seau de disposer dôune personnalité 

morale et juridique  de droit public ; 

- lôexamen des activit®s et projets en cours montre que cette activité très intense ne 

repose en réalité que sur une part et non sur lôensemble du r®seau.  Ses 

ind®niables r®ussites sont souvent dues aux m°mes acteurs dont lôinvestissement 

reposant sur le volontariat individuel nôoffre aucune des garanties n®cessaires sur le 

long terme. 

Les efforts menés par les centres pour mieux structurer le réseau sont indéniables, mais le 

modèle associatif choisi paraît donc peu efficace et complexe à maintenir et à développer dans 

la durée. Dans ce contexte associatif, le renforcement de la coopération des CRFCB avec 

notamment lôEnssib et le réseau des URFIST demeure ponctuel et limité : lôoffre de 

formation professionnelle des trois organismes gagnerait pourtant à être pensée dans 

une complémentarité et une cohérence plus affirmées.  

La capacité du réseau des CRFCB à mettre en îuvre des coop®rations, ¨ contribuer ¨ des 

projets mutualisés avec des partenaires extérieurs et à acquérir une visibilité et une 

reconnaissance nationale plus forte parmi les acteurs de la formation continue nécessite sans 

doute une forme juridique plus stable que ce modèle associatif.   
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La création du réseau avait imaginé pour les CRFCB des partenariats souples reposant sur des 

principes de conventionnement légers et multiples. Si une clarification et une formalisation 

des partenariats ont ®t® r®alis®es avec lôEnssib, gr©ce ¨ la signature dôune convention-cadre, 

on peut regretter, voire sô®tonner, que cette formalisation des relations, des partenariats et des 

perspectives nôait pas encore ®t® r®alis®e avec lôagence bibliographique de lôenseignement 

supérieur (ABES), la bibliothèque nationale de France (BnF), le groupement dôint®r°t 

scientifique des URFIST et le CNFPT.  

Lôabsence de cadre de coop®ration valid® fragilise lôactivit® du r®seau des CRFCB et 

entraîne même, pour ce qui concerne le CNFPT, un positionnement problématique des 

centres, considérés comme des prestataires de service au sein dôune offre 

concurrentielle, alors quôil sôagit dôun op®rateur national de formation professionnelle 

universitaire à disposition des collectivités. 

  

5.5. Lôimpact de la r®forme territoriale : une nécessaire adaptation à la 

marge 

 

5.5.1. Evolution de la couverture du territoire 

 

La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (Loi 

NOTRe) constitue lôun des quatre volets de la réforme territoriale16. Sa traduction la plus 

concrète et visible a abouti à un redécoupage du territoire national en 13 régions. Mais cette 

loi a également conduit à une nouvelle définition des compétences dévolues aux collectivités 

territoriales, ¨ un accroissement du r¹le des r®gions et des intercommunalit®s, ainsi quô¨ une 

organisation territoriale constituée de cinq niveaux : commune et intercommunalité, 

établissement public territorial, métropole, département, région. Un certain nombre de 

compétences exclusives sont devenues des compétences partagées, car jugées transversales. 

Côest le cas de la comp®tence en mati¯re culturelle, qui peut °tre partag®e entre communes, 

collectivités  à statut particulier, départements et régions. 

  

Lôimpact de ce red®coupage sur lôactivit® des CRFCB est ®vident, notamment pour les 

relations des centres avec les publics des collectivités territoriales. Ces publics constituent 

plus de 80 % du public cible de ces organismes. Sôil est encore trop t¹t pour mesurer 

lôensemble des am®nagements op®r®s suite ¨ la mise en îuvre de la r®forme territoriale, la 

création de nouvelles régions académiques et la fusion des DRAC en région participent de la 

                                                 
16

 LOI n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles (dite loi Maptam).  

LOI n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral.  

LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi 

NOTRe).  

LOI n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement métropolitain.  
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mise en cohérence des territoires et nécessitent dôinterroger et dôadapter, le cas échéant, la 

répartition géographique actuelle des centres.  

 

 
Graphique n°3 : carte  du nouveau découpage régional 

Source : Minist¯re de lôint®rieur (2016) 

 

La comparaison des périmètres montre que la couverture géographique des CRFCB est 

heureusement le plus souvent conforme à cette nouvelle réalité territoriale. Sur les douze 

centres constituant le réseau actuel, dix CRFCB ont un p®rim¯tre dôaction coïncidant avec le 

découpage des nouvelles régions. Le CRFCB Bretagne-Pays de la Loire est désormais le seul 

centre à avoir une vocation interrégionale. Nous pouvons toutefois ajouter à ce cas la situation 

de Mediadix, au titre des DOM-TOM et dôAix-Marseille, au titre de la Corse. Corse et DOM-

TOM étant des collectivités à statuts particuliers et différenciés, et disposant des compétences 

des régions et des départements. La Région Rhône-Alpes Auvergne compte aujourdôhui deux 

centres (BibliAuvergne et Médiat Rhône-Alpes), couvrant les trois académies.  
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Graphique n° 4 : carte des nouvelles régions académiques 

Source : Minist¯re de lô£ducation nationale (2015) 

 

Si lôon analyse plus finement la situation, Média Centre-Ouest semble en réalité le CRFCB le 

plus interrogé par cette nouvelle organisation puisquôalors que ce centre est rattaché à 

lôuniversit® de Poitiers, les anciennes régions de Poitou-Charentes (académie de Poitiers) et 

du Limousin (académie de Limoges) et  les départements de Charente, Charente-Maritime, 

Corrèze, Creuse et Deux-Sèvres appartiennent désormais à la région Nouvelle-Aquitaine. La 

région Centre-Val de Loire ne couvre en réalité plus que lôacad®mie dôOrl®ans-Tours.  
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5.5.2. Les défis géographiques des CRFCB 

Lôattention port®e ¨ la coh®rence des implantations du r®seau des CRFCB au regard des 

nouvelles régions métropolitaines et académiques se justifie dans la perspective dôune plus 

grande efficacit® de lôaction publique et dôune meilleure visibilit® des centres sur leurs aires 

géographiques respectives. Le cadre dôintervention des centres de formation doit en effet 

autant que possible coïncider parfaitement avec le cadre de destination. Or, comme le rappelle 

le tableau de synthèse (supra, page 16), si lôactivit® de formation des CRFCB sôexerce 

aujourdôhui pour une large part en direction du public-cible le moins important 

quantitativement, ces centres ont vocation à construire et à dispenser une offre de 

formation continue pour lôensemble des professionnels de la documentation, exerçant au 

sein des ®tablissements dôenseignement sup®rieur comme au sein des collectivit®s 

territoriales . Les perspectives de financement et de coopération seront mieux assurées si le 

rayonnement des CRFCB est mis en cohérence avec les périmètres géographiques couverts, et 

sôadapte aux fusions d®j¨ op®r®es par les services déconcentrés du ministère de la Culture et 

les conseils régionaux. 

La taille de ces nouveaux territoires, au regard des moyens à disposition au sein des CRFCB, 

pose question quant ¨ la capacit® des centres ¨ mettre en îuvre une offre et un effort de 

formation également répartis vers lôensemble des ®tablissements ¨ desservir. Cette difficulté 

nôest pas nouvelle : elle se posait déjà dans la configuration territoriale antérieure, pour tous 

les CRFCB, et de façon plus aiguë pour la Corse (CRFCB dôAix-Marseille) et pour les DOM-

TOM (Mediadix). Sans méconnaître les difficult®s de mise en îuvre technique et 

pédagogique, il para´t difficile dôimaginer que les centres de formation aux carrières des 

bibliothèques puissent servir des territoires aussi conséquents et des publics aussi 

divers, à moyens constants, sans transférer ou adapter une part de leur offre vers la 

formation ¨ distance et lôautoformation accompagn®e.  

Cela suppose dô°tre en capacit® de d®velopper ou dôaugmenter le niveau dôexpertise du 

r®seau, dô®quiper les centres avec des infrastructures homogènes et performantes en réseau et 

de construire des alliances sur des compétences très opérationnelles en ingénierie 

pédagogique et en formation à distance (FAD), au sein du réseau des CRFCB comme à 

lôext®rieur (®tablissements, Enssib). Cette problématique concerne par ailleurs également 

lôactivit® de formation des URFIST, qui ont déjà des formes de mutualisation 

dôinfrastructures avec certains CRFCB. Côest le cas par exemple ¨ lôuniversit® f®d®rale de 

Toulouse Midi-Pyrénées, à Aix-Marseille universit® et ¨ lôuniversit® Lyon 1. 

Cela nécessite aussi sans doute de développer de nouvelles dynamiques de coopération avec 

les établissements conventionnés, de façon à permettre aux CRFCB de sôappuyer aussi en 

partie sur des ressources de proximité pour construire et réaliser leurs actions de formation. 

Co-construction, formations de formateurs, tutorat en complément des dispositifs de FAD 

peuvent contribuer à adapter les actions de formation à ce défi géographique tout en 

am®liorant les niveaux dôinteraction entre les CRFCB et les ®tablissements desservis. Cette 

analyse vaut pour les bibliothèques universitaires comme pour les bibliothèques publiques. 

Il existe depuis la création des centres régionaux de formation aux carrières des bibliothèques 

une volont® dôarticulation entre lôoffre de formation initiale et continue de lôEnssib et lôoffre 
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de formation tout au long de la vie des CRFCB qui pourraient fonctionner pour une part de 

leur activité comme des services d®concentr®s en r®gion de lôEnssib. Dans les faits, 

lôind®pendance des centres vis-à-vis de lôEnssib et lôautonomie de leurs ®tablissements de 

rattachement interdisent de consid®rer ce r®seau dans une continuit® de missions et dôactivit®.  

Le dispositif des CRFCB peut néanmoins être appréhendé comme un opérateur national 

et universitaire pour la formation tout au long de la vie à destination des établissements 

et des collectivit®s disposant dôagents et dô®quipements au service de la documentation, 

du livre et de la lecture.  

Les nouveaux enjeux nés de la réforme territoriale nécessitent, au-delà des bonnes volontés 

existant de part et dôautre, de clarifier et formaliser les cibles de coopération entre les CRFCB 

et lôEnssib : h®bergement de lôinfrastructure num®rique17, appui technique et pédagogique 

pour la FAD, co-construction dôun plan de formation national, permettant de mieux distribuer 

lôoffre entre les centres et lôEnssib et dôidentifier ®ventuellement des stages qui pourraient 

faire lôobjet de sessions d®concentr®es ou de sessions hybrides : sur place / à distance. 

Afin de renforcer et stabiliser le positionnement local et national des CRFCB et pour 

améliorer leur visibilité, des évolutions doivent être envisagées à différents niveaux :  

- Au niveau des établissements, dans un choix de positionnement qui permette 

dôinscrire plus fortement les CRFCB dans les axes stratégiques des 

établissements en adéquation avec une meilleure connaissance et reconnaissance 

des missions prioritaires des centres ;  

- Au niveau du réseau des centres, par la recherche dôun mod¯le dôorganisation 

permettant de doter les centres de la personnalité morale et juridique , qui puisse 

favoriser une vision nationale de lôimpact de leur activit® au regard des missions 

importantes qui leur sont confiées et de conforter les coop®rations en îuvre avec 

dôautres acteurs de la formation continue ; 

- Au niveau des territoires, dans une adéquation plus forte aux nouvelles régions et 

régions académiques partout où cela est possible, de façon à bien articuler 

lôorganisation et le rayonnement des centres par rapport aux ®volutions observ®es au 

sein des collectivités territoriales comme au sein des services déconcentrés du 

ministère de la Culture. Dans les r®ponses ¨ lôenqu°te, certains CRFCB font ®tat de 

difficult®s dôappr®hension  de leurs missions de la part des collectivités territoriales, 

de par le rattachement des centres à des établissements universitaires. Dans le même 

temps, il est important de mettre en avant le fait pr®cis®ment quô¨ la diff®rence 

dôautres op®rateurs de formation continue ¨ destination des territoriaux (structures 

régionales pour le livre, bibliothèques départementales, ou délégations régionales du 

                                                 
17

 Actuellement, lôEnssib h®berge lôapplication Sygefor 3 et pilote le portail Bibdoc auquel contribuent les 

CRFCB. Le portail formations-bibdoc.fr propose un acc¯s ¨ lôensemble de lôoffre de la formation continue 

des métiers des bibliothèques et de la documentation. Dans les faits, il agrège les offres des différents 

partenaires de ce service mutualisé : Enssib, le réseau des CRFCBe réseau des, URFIST, ABES, INIST-

CNRS, BnF-CNLJ, Lecture-Jeunesse, Ecole nationale des Chartes.  Lôinfrastructure pour la « préparation aux 

concours en réseau (PCR) » est h®berg®e ¨ lôuniversit® Paris Nanterre. 



44 

 

CNFPT), les CRFCB dispensent une formation continue universitaire et peuvent à ce 

titre offrir des actions de formation diplômantes ou certifiantes.  
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6. Les moyens du r®seau  
  

Pour réaliser leurs missions et leurs actions de formation, les CRFCB sont dotés en emplois 

fléchés et en cr®dits de fonctionnement par lôÉtat, crédits renforcés par un ensemble de 

ressources associées à leurs activités de formation continue (subventions liées aux priorités 

nationales, contributions des établissements conventionnés pour les crédits pédagogiques, des 

DRAC, appels dôoffre et inscriptions payantes notamment), et des locaux sont mis à 

disposition par leurs établissements de rattachement.  

 

 Lôanalyse des recettes affichées dans les budgets, des emplois relevant dôune masse 

salariale État et des m
2
 à disposition pour leurs activités montre cependant une certaine 

disparité selon les centres, qui fragilise parfois les activités de formation. 

 

 

6.1. Moyens financiers 

6.1.1. Recettes 

 

Tableau n° 5 ï Répartition des recettes 2016 par origine (subventions et ressources propres) 

 

 

CRFCB Budget : recettes (données 2016) 

    Subventions Ressources propres 

 
TOTAL  

S/TOTAL 

Subv 
ESR CULTURE  COMUE 

S:Total 

ress. 

Propres 

ESR 
Inscriptions 

+ marchés 
Divers 

  1 990 671 ú 862 106 ú 639 966 ú 214 000 ú 8 140 ú 1 028 063 ú 367 585 ú 660 478 ú 100 502 ú 

Bretagne-Pays de 

la Loire 

135 366 ú 39 000 ú 39 000 ú 0 ú 0 ú 69 446 ú 44 000 ú 25 446 ú 26 920 ú 

Médiaquitaine 177 566 ú 80 800 ú 47 800 ú 33 000 ú 0 ú 50 624 ú 0 ú 50 624 ú 46 142 ú 

M®diadôOc 146 950 ú 69 900 ú 63 900 ú 6 000 ú 0 ú 77 050 ú 36 792 ú 40 258 ú 0 ú 

Mediadix 533 880 ú 193 780 ú 173 780 ú 20 000 ú 0 ú 329 100 ú 143 500 ú 185 600 ú 11 000 ú 

Marseille 72 773 ú 54 500 ú 54 500 ú 0 ú 0 ú 18 273 ú 14 000 ú 4 273 ú 0 ú 

MédiaLille  119 442 ú 46 100 ú 31 100 ú 15 000 ú 0 ú 73 324 ú 31 637 ú 41 687 ú 18 ú 

Bibliest 44 305 ú 22 308 ú 22 308 ú 0 ú 0 ú 21 997 ú 18 750 ú 3 247 ú 0 ú 

Média Centre 

Ouest 

83 103 ú 49 178 ú 37 178 ú 12 000 ú 0 ú 33 925 ú 28 925 ú 5 000 ú 0 ú 

Médiat Rhône-

Alpes 

378 953 ú 155 500 ú 67 500 ú 88 000 ú 0 ú 207 031 ú 27 049 ú 179 982 ú 16 422 ú 

Média Normandie 71 960 ú 46 840 ú 28 700 ú 10 000 ú 8 140 ú 25 120 ú 0 ú 25 120 ú 0 ú 

BibliAuvergne 70 352 ú 43 200 ú 32 200 ú 11 000 ú 0 ú 27 152 ú 1 000 ú 26 152 ú 0 ú 

Médial 156 021 ú 61 000 ú 42 000 ú 19 000 ú 0 ú 95 021 ú 21 932 ú 73 089 ú   
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Les recettes des CRFCB se décomposent en deux ensembles :  

- les subventions proviennent presque exclusivement de lô£tat, ¨ travers deux 

ministères. Le ministère de lôEnseignement supérieur, de la Recherche et de 

lôInnovation (MESRI) soutient le fonctionnement des centres, à hauteur de 74 % du 

montant total des subventions dans les recettes des CRFCB. Le ministère de la Culture 

apporte un soutien qui, malgré la baisse constante des montants ces dernières années et 

lôin®galit® des situations observ®es selon les territoires, repr®sentait encore en 2016 

près du quart des subventions perçues18. Situation unique, liée à son rattachement à ce 

regroupement dô®tablissements, la ComUE Normandie Université apporte également 

une subvention à Média Normandie, mais pour un montant faible (moins de 1% du 

montant total des subventions versées).  

- Les ressources propres constituent la part variable de ces recettes, car elles se 

décomposent entre les contributions des ®tablissements dôenseignement sup®rieur du 

p®rim¯tre et les recettes des inscriptions ou des appels dôoffres remport®s par les 

CRFCB. 

La subvention versée par le MESRI est essentiellement destinée à financer le fonctionnement 

des services, mais elle comprend encore des crédits pédagogiques correspondant au 

financement des actions de formation considérées comme des priorités nationales.  

La part pédagogique est variable selon les centres, mais peut représenter  plus de 40 % de la 

recette versée par le ministère (Bretagne Pays de la Loire, Média Centre-Ouest, 

Médiaquitaine). Les recettes destinées à financer le fonctionnement des centres affichent 

également de grandes disparités qui ne sont pas toujours justifiées par le périm¯tre dôactivit® 

des centres. On pourrait par exemple sôinterroger sur la nature des crit¯res qui 

conduisent à affecter des recettes de fonctionnement presque équivalentes  pour 

BibliAuvergne et pour les CRFCB Bretagne-Pays de la Loire, MédiaLille  ou même 

Média Normandie alors que les publics desservis sont deux à trois fois plus nombreux 

pour ces trois centres.  

 

 

 

 

 

                                                 
18

 Il faut toutefois souligner le fait que depuis 2018, le ministère de la Culture, à travers le SLL et les DRAC, 

semble ¨ nouveau d®sireux de soutenir lôactivit® des CRFCB en sôappuyant sur leur savoir-faire pour 

accompagner des priorit®s nationales comme lô®ducation aux m®dias et ¨ lôinformation (EMI). En 2019, le 

ministère de la Culture vient de d®l®guer en DRAC 294 Kú de cr®dits en mesures nouvelles et venant 

sôajouter aux cr®dits d®j¨ affect®s. Cette mesure, appel®e ¨ °tre reconduite les ann®es suivantes, a ®t® fl®ch®e 

pour soutenir la formation des agents territoriaux, en s'appuyant sur des opérateurs locaux de formation 

continue, parmi lesquels les CRFCB. 
























































































































































